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1. QUESTIONS ET DOCUMENTS DEMANDÉS AU PROMOTEUR LORS DE 

L’AUDIENCE DU 20 NOVEMBRE 2006 – PROJET DU GAZODUC DOUBLEMENT 
SAINT-SÉBASTIEN 

 
 
QC-1 Une synthèse des principales dispositions de la norme ACNOR CSA-Z662 relatives 

au projet projeté. 
 

Il est important de rappeler que la profondeur du pipeline est régie par le Règlement de 1999 

sur les pipelines terrestres de l’Office national de l’énergie, qui stipule que la compagnie doit 

veiller à ce que la conception, la construction ou l’exploitation soient conformes aux 

dispositions applicables de la norme de l’Association canadienne de normalisation (ACNOR) 

CSA-Z662-03 pour un pipeline. La profondeur proposée de la conduite de 1,2 m en milieu 

agricole cultivé pour le projet « Doublement Saint-Sébastien » (voir section 9.1.7 de l’étude 

d’impact sur l’environnement) excède la profondeur minimale édictée par la norme CSA-Z662-

03. Le tableau 4.9, joint à l’annexe A et tiré de la norme CSA-Z662-03, résume la hauteur 

minimale de remblai pour les pipelines enfouis. 

 

 

QC-2 Un compte-rendu de la profondeur de la conduite existante réalisé à partir des cent 
points sondés en 2005. Résultats présentés lot par lot si possible. 

 

TransCanada PipeLines Limited (TransCanada) comprend les préoccupations exprimées par 

les propriétaires, ces derniers ayant sollicité de l’information sur la profondeur précise du 

gazoduc existant dans cette portion du réseau. Pour répondre à leurs demandes, 

TransCanada a affirmé que le gazoduc en question est conforme aux spécifications qui étaient 

en vigueur au moment de la construction ainsi qu’aux spécifications applicables aujourd’hui 

(i.e. le Règlement sur les pipelines terrestres de l’Office national de l’énergie et la norme CSA 

Z662-03). En plus des spécifications mentionnées précédemment, et afin de répondre aux 

nouvelles préoccupations soulevées lors de l’audience, TransCanada fournit ci-après un 

résumé des données recueillies sur la profondeur du gazoduc existant. 
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Résumé des données recueillies lors des sondages 

entre les routes 227 et 133 dans la municipalité de Saint-Sébastien 
 

Total des points échantillonnés 102 

Période d’échantillonnage Fin 2005 

 

Profondeur minimale de la couverture observée dans les fossés/cours d’eau 0,80 m 

Profondeur maximale de la couverture observée dans les fossés/cours d’eau 0,95 m 

Profondeur moyenne de la couverture observée dans les fossés/cours d’eau 0,91 m 

 

Profondeur minimale de la couverture observée dans les champs cultivés 0,90 m 

Profondeur maximale de la couverture observée dans les champs cultivés 1,85 m 

Profondeur moyenne de la couverture observée dans les champs cultivés 1,33 m 

 
Note : Les données d’échantillonnage indiquées ci-haut sont représentatives et ne tiennent compte que des 

points échantillonnés à la période mentionnée ci-haut. Aucun travail requérant l’autorisation de la 

compagnie de pipeline ne doit être basé sur ces résultats. Veuillez contacter la compagnie de pipeline 

pour toute demande d’autorisation avant de procéder à quelque activité que ce soit qui pourrait avoir un 

impact sur l’intégrité de la conduite et la sécurité publique. 

 

TransCanada croit que l’information fournie répond adéquatement à la demande, cependant, 

basé sur des considérations de sécurité publique, la compagnie TransCanada est très 

préoccupée par la demande de fournir des informations spécifiques sur la profondeur du 

gazoduc existant (Ligne 800-1) entre les routes 227 et 133 dans la municipalité de 

Saint-Sébastien. Chaque année, TransCanada est dans l’obligation de traiter des incidents 

concernant des travaux non autorisés ainsi que des traversées non autorisées de ses 

servitudes de pipeline. TransCanada est préoccupée par le fait de fournir de l’information 

détaillée sur la profondeur du gazoduc existant qui peut mener à un faux sentiment de sécurité 

et encourager ces comportements illégaux. Ce n’est pas une question de limiter la 

responsabilité, pour laquelle les propriétaires fonciers directement touchés par le gazoduc 

existant ont été indemnisés conformément avec l’article 86 de la Loi de l’Office national de 

l’énergie, mais plutôt de protéger la sécurité publique. 
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Étant donné que TransCanada est d’opinion que les données recueillies lors de ce sondage 

concernant le gazoduc existant ne sont pas pertinentes ou requises pour évaluer le projet de 

gazoduc proposé dans sa demande, et que ces informations peuvent compromettre la sécurité 

du public et l’intégrité du gazoduc, TransCanada demande que le BAPE traite, de manière 

confidentielle, l’ensemble des données recueillies présentées à l’annexe B fournie sous pli 

séparé. Finalement, veuillez noter que les données recueillies sont localisées en référence à la 

vanne de conduite principale adjacente à la route 227, au début du doublement proposé. 

Puisque aucune référence de localisation par rapport au numéro de lots n’a été utilisée; les 

données lot par lot ne sont pas disponibles. 

 

 

QC-3 Les documents attestant l’autorisation du projet par l’ONÉ et la CPTAQ. (Disponible 
sur Internet?) 

 

Une copie de l’ordonnance rendue par l’Office national de l’énergie (ONÉ) le 6 septembre 2006 

et de la décision émise le 11 octobre 2006 par la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) est jointe à l’annexe C. Veuillez noter que la version française de 

l’ordonnance émise par l’ONÉ n’est présentement pas disponible puisque la traduction est 

toujours en cours (voir le lien Internet) : 

https://www.neb-one.gc.ca/II-

fre/livelink.exe/fetch/2000/72399/72485/72540/304572/304754/324336/A0V8U8_-

_Lettre_et_Ordonnance_XG-T001-14-2006_(En_Instance_De-

Traduction).pdf?nodeid=32430&vernum=0 

 

La décision de la CPTAQ est disponible au lien Internet : 

http://www.jugements.qc.ca/php/decision.php?liste=19432719&doc=57515C5B5E071600 
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QC-4 Un document présentant le nombre et les caractéristiques d’accidents au Canada 
dans les dernières années. 

 

Vous trouverez en annexe D (fournie sous pli séparé) le rapport (version française) sur la 

sécurité dans l’industrie des pipelines de l’Office national de l’énergie, lequel est intitulé : 

« Gros plan sur la sécurité et l’environnement 2000-2004 ».  

 

 

QC-5 Un avis légal de ce qui constituerait une faute lourde. 
 

Tel que demandé, vous trouverez ci-après une définition des termes de « faute lourde » et de 

« faute intentionnelle ». 

 

La faute lourde : 
La faute lourde est définie au premier alinéa de l’article 1474 du Code civil du Québec de la 

façon suivante : « la faute lourde est celle qui dénote une insouciance, une imprudence ou une 

négligence grossières. » Pour déterminer s’il y a faute lourde, il faut tenir compte de la qualité 

de professionnel ou de spécialiste du débiteur. Une faute lourde n’est pas nécessairement 

intentionnelle. Par faute lourde, il faut entendre une attitude, des gestes ou des omissions qui 

démontrent un mépris total des intérêts d’autrui. Il faut cependant noter qu’une allégation de 

faute lourde doit s’apprécier en fonction des circonstances qui lui sont propres. 

 

La faute intentionnelle : 
La faute intentionnelle est la conduite animée d’une intention de nuire de façon délibérée et 

volontaire à causer un préjudice. La faute intentionnelle requiert une intention arrêtée, une 

volonté de causer le préjudice. 

 

Il est à noter que les définitions fournies sont pour information seulement. Ultimement, ce sera 

à la Cour de décider si l’ensemble des faits conclut à une faute lourde ou une faute 

intentionnelle. 
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QC-6 Une liste des principales activités agricoles permises à l’intérieur de l’emprise (avec 
ou sans autorisation écrite). Présenter des exemples. 

 

Les pratiques agricoles normales, telles que l’ensemencement, le labour, l’arrosage et la 

récolte sont des activités qui ne préoccupent pas TransCanada. Cependant, les activités qui 

pourraient compromettre la sécurité du public et l’intégrité du gazoduc, telles que les travaux 

de construction ou d’excavation ou l’installation de clôtures, sont une source de préoccupation 

pour TransCanada et elles sont assujetties aux règlements en vigueur. Puisqu’il n’est pas 

possible de prévoir toutes les situations qui pourraient survenir dans l’avenir, ce qui a déjà été 

expliqué  aux membres du  Comité dédoublement Saint-Sébastien de l’Union des  producteurs 

agricoles, il n’est pas possible (ni sécuritaire) pour TransCanada de produire une liste 

exhaustive. Pour cette raison, TransCanada demande aux propriétaires de simplement 

communiquer avec eux par téléphone avant d’entreprendre des travaux qui pourraient influer 

sur la sécurité du public et l’intégrité du pipeline pour déterminer s’ils peuvent être effectués en 

toute sécurité. Si un relevé sur le terrain est requis à cette fin, ou s’il est nécessaire de localiser 

le gazoduc et les limites de la servitude avant le début des travaux, un technicien se rendra sur 

place sans frais pour effectuer le travail requis. 

 

 

QC-7 Une synthèse de la Loi et des règlements de l’ONÉ relatives au projet projeté et 
correspondant aux préoccupations des citoyens. 

 

L’Office national de l’énergie fonctionne en vertu des Lois et règlements mentionnés sur la 

page Internet www.neb-one.gc.ca/ActsRegulations/index_f.htm#Lois 

 

Un certain nombre de lois et règlements mentionnés dans le site Internet ci-dessus 

s’appliquent au projet proposé. Cependant, les principaux règlements et lois applicables au 

projet de Doublement Saint-Sébastien incluent, mais sans s’y limiter, les suivants : 

 

• Loi sur l’Office national de l’énergie (N-7) 
 
• Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (C.15-2) 
 
• Loi sur la protection de l’environnement (1999) (C-15.31) 
 
• Règlement de 1999 sur les pipelines terrestres – DORS/99-294 
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• Règlement de l’Office national de l’énergie sur le croisement de pipe-lines, partie I et 
partie II 

 

 

QC-8 Présenter les parts respectives de gaz naturel de la conduite projetée destinées au 
marché local et à l’exportation pour une période donnée. 

 

Tel qu’indiqué dans la demande à l’Office national de l’énergie, la justification pour le projet 

proposé est reliée à la demande de Vermont Gas (une filiale de Gaz Métro) pour une livraison 

additionnelle de 32 TJ/d en 2007 qui passera à 34 TJ/d en 2008. Néanmoins, la construction 

du gazoduc proposé sera bénéfique à Vermont Gas (distributeur du gaz dans l’État du 

Vermont) et à la station de livraison locale à Saint-Sébastien localisée en bordure de la 

route 133 au point d’arrivée du gazoduc proposé. 

 

Les volumes de livraison de gaz sous contrat en 2005 avec Vermont Gas étaient de 50,9 TJ/d. 

Cependant, il n’y a pas de contrat de livraison spécifique à la station de livraison de 

Saint-Sébastien qui permettrait une comparaison. Les volumes de livraison de gaz sous 

contrat pour la station de livraison de Saint-Sébastien font partie d’un contrat qui dessert la 

région « est » de livraison de Gaz Métro (lequel dessert la région du Grand Montréal) et qui, en 

2005, incluait un volume contractuel de livraison de gaz de 835,6 TJ/d. Basé sur ces données, 

une comparaison directe entre ces deux points de livraison n’est pas possible. 

 

 

2. QUESTIONS ADDITIONNELLES DEMANDÉES AU PROMOTEUR À LA SUITE DE 
LA PREMIÈRE PARTIE DE L’AUDIENCE PUBLIQUE TENUE LE 20 NOVEMBRE 
2006 – LETTRE DU 23 NOVEMBRE 2006 

 

QC-9 Selon l’étude d’impact (PR5.1, p. 3) TransCanada devait demander une 
autorisation au ministère des Transports du Québec afin de pouvoir traverser la 
future autoroute 35. Quel est le résultat de ces démarches? 

 

Tel qu’indiqué dans l’étude d’impact, TransCanada a poursuivi en 2006, les discussions avec 

le représentant du ministère des transports (M. Martin Talbot) responsable du projet de 

l’autoroute 35 pour s’assurer que les plans de construction et les échéanciers soient 

mutuellement acceptables. Suite à ces discussions, une demande d’autorisation écrite 

concernant la traversée des infrastructures du ministère des Transports du Québec (route 227 

et future autoroute 35) a été soumise le 1er novembre 2006 auprès du directeur régional. 
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TransCanada est donc en attente d’une approbation officielle du ministère des Transports du 

Québec. 

 

 

QC-10 Concernant la sécurité du pipeline, est-ce que l’augmentation de sa profondeur 
d’enfouissement permettrait d’améliorer la sécurité des environs? Cette 
préoccupation a-t-elle été modélisée? Une analyse coûts-bénéfices associée à 
l’augmentation de l’enfouissement du pipeline de Saint-Sébastien a-t-elle été 
produite? 

 

La profondeur du couvert n’est pas un facteur pris en considération lors de l’analyse de risque 

pour un projet de pipeline. Pour assurer la sécurité du public et l’intégrité du pipeline, 

TransCanada respecte ou excède les exigences applicables indiquées dans le Règlement de 

1999 sur les pipelines terrestres de l’Office national de l’énergie et dans la norme CSA Z662-

2003. TransCanada possède et exploite depuis plus de 50 ans un réseau de gazoducs d’une 

longueur de plus de 41 000 km (dont des milliers de kilomètres sont situés en terres agricoles). 

L’expérience de TransCanada confirme clairement que la profondeur proposée de 1,2 m en 

terres agricoles cultivées permet d’assurer la sécurité du public et l’intégrité du pipeline 

proposé, ainsi que d’éviter l’interférence avec les pratiques agricoles normales. Cette 

profondeur constitue une pratique standard appliquée depuis longtemps par TransCanada et 

selon notre compréhension, toutes les autres compagnies de transport et de distribution par 

gazoducs au Québec utilisent la norme de l’industrie de 1,2 m de profondeur d’enfouissement 

en terres agricoles cultivées. Par ailleurs, il est important de mentionner que le Cahier des 

mesures générales d’atténuation en milieu agroforestier, fourni à l’annexe C de l’étude 

d’impact sur l’environnement, constitue un document qui a fait l’objet de discussions avec 

l’Union des producteurs agricoles (UPA) lors de son élaboration, lequel document indique la 

profondeur d’enfouissement de 1,2 m en milieu cultivé. Également, parmi les documents 

déposés auprès de la Commission (document DC3) par un représentant de l’UPA; (une 

entente cadre signée récemment par l’UPA (en octobre 2006) dans le cadre d’un autre projet 

de construction d’un pipeline par Ultramar Ltée), la profondeur d’enfouissement de 1,2 m y est 

également indiquée pour le milieu cultivé. Selon la profondeur d’enfouissement proposé de 

1,2 m en milieu agricole cultivé, le gazoduc sera sécuritaire pour les activités agricoles 

normales, et le risque serait principalement lié aux diverses activités d’excavation et de 

construction. Le risque relié à ces dernières activités continuerait d’exister même si le gazoduc 

était enfoui plus profondément, et ainsi, n’entraînerait pas d’augmentation tangible de la 
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sécurité du public. Pour toutes ces raisons, TransCanada est d’avis qu’il n’est pas nécessaire 

d’enfouir le gazoduc plus profondément.  

 

En ce qui a trait à l’analyse des coûts-bénéfices associés à l’augmentation de l’enfouissement 

du pipeline, TransCanada n’y voit aucun bénéfice. À l’inverse, l’augmentation de la profondeur 

entraîne des coûts additionnels (coûts qui sont ultimement assumés par les consommateurs) 

reliés entre autres, au surcreusement, incluant le potentiel de rencontrer des sols plus rocheux 

ou du roc qui pourraient nécessiter d’utiliser un matériel de protection tel du sable, et d’avoir 

besoin de dynamiter. Également, une tranchée plus profonde nécessite une excavation plus 

grande pour respecter les normes de sécurité au travail, ainsi que des surfaces additionnelles 

pour entreposer les sols, ce qui affecte plus de superficies agricoles et les propriétaires 

concernés. Les coûts de construction pourraient s’accroître de quelque 5 % à 25 % selon les 

conditions du terrain. Finalement, soulignons que l’augmentation de la profondeur de la 

conduite n’aura pas pour effet d’éliminer l’exigence d’obtention des autorisations requises en 

vertu de la Loi sur l’Office national de l’énergie. 

 

 

 

Le 7 décembre 2006 

 
Y:\DOC_DOSSIER_1000_9999\30004000\3336\BAPE\AUDIENCES\RÉPONSE AUX QUESTIONS\3336QU03.DOC 
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Tableau concernant la hauteur minimale de remblai pour les pipelines enfouis 

(tiré de la norme ACNOR CSA-Z662-03) 
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CONFIDENTIEL 
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ANNEXE B 

 

Données recueillies concernant le recouvrement du gazoduc existant 

entre les routes 227 et 133 

dans la municipalité de Saint-Sébastien 

 

(fournies sous pli séparé) 
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Ordonnance rendue par l’Office national de l’énergie le 6 septembre 2006 

et décision émise le 11 octobre 2006 par la Commission de protection 

du territoire agricole du Québec 

 



 

 

 



File A-FA-PA-TCP 2006 1(3400-T001-250) 
8 September 2006 
 
 
Mr. Ian Cameron Ms. Nadine Berge 
Regulatory Project Manager Legal Counsel 
TransCanada PipeLines Limited TransCanada PipeLines Limited 
450 – 1st Street S.W. 450 – 1st Street S.W. 
Calgary, AB   T2P 5H1 Calgary, AB   T2P 5H1 
Facsimile (403) 920-2391 Facsimile (403) 920-2354 
 
 
Dear Mr. Cameron and Ms. Berge: 
 

TransCanada PipeLines Limited (TransCanada) Section 58 Application for 2007 
Eastern Mainline Expansion (Application)  
 

The National Energy Board has considered TransCanada’s application and has issued Order  
XG-T001-14-2006, pursuant to section 58 of the National Energy Board Act (the Act), the effect 
of which is to approve the Project.  A copy of the Order is attached. 
 
The Board grants TransCanada exemption from the provisions of paragraph 30(1)(a), 31 and 
section 47 of the Act for the Project.   
 
As a responsible authority under the Canadian Environmental Assessment Act, the Board 
conducted an environmental screening of the proposed Project.  Attached, for TransCanada’s 
use, is a copy of the Board’s Environmental Screening Report. 
 
The Board notes that the existing and expanded facilities at the Bowmanville Compressor Station 
do not meet the noise guidelines established by the Ontario Ministry of the Environment.  In this 
instance, the Board is satisfied with the approach to design the noise emissions to the station’s 
pre-expansion noise levels; however, the Board expects that any additions or facility 
modifications will take all reasonable steps to move towards meeting provincial noise guidelines. 
 
TransCanada is advised that the accounting treatment of the cost of the approved Project should 
conform to the Gas Pipeline Uniform Accounting Regulations.  In addition, the cost of the 
Project, including any overruns, may be subject to examination pursuant to the Board’s 
responsibilities under Part IV of the Act. 
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TransCanada is directed to serve a copy of this letter and the attached Order on all parties on the 
Company's section 58 Interested Parties List. 
 
 
Yours truly, 

 
 
 
 
 
Michel L. Mantha 
Secretary 
 
 
Attachments 
 

 
 



ORDER XG-T001-14-2006 
 
 

IN THE MATTER OF the National Energy Board Act (the Act) 
and the regulations made thereunder; and 
 
IN THE MATTER OF an application pursuant to section 58 of 
the Act, dated 20 March 2006, by TransCanada Pipelines Limited 
(TransCanada) filed with the National Energy Board under File  
A-FA-PA-TCP 2006 1/3400-T001-250. 

 
BEFORE the Board on 6 September 2006. 
 
WHEREAS TransCanada filed an application dated 20 March 2006 pursuant to section 58 
of the Act in respect of 2007 Eastern Mainline Expansion (the Project) in the Provinces of 
Ontario and Quebec, at an estimated cost of $62,600,000; 
 
AND WHEREAS, information on the proposed Project is set out as detailed in Schedule A 
attached to and forming part of this Order; 
 
AND WHEREAS pursuant to the Canadian Environmental Assessment Act (the CEA Act), the 
Board has considered the information submitted by TransCanada and has performed an 
environmental screening of the Project; 
 
AND WHEREAS the Board has determined, pursuant to paragraph 20(1)(a) of the CEA Act 
that, taking into account the implementation of TransCanada’s proposed mitigative measures and 
those set out in the attached conditions, the Project is not likely to cause significant adverse 
environmental effects; 
 
AND WHEREAS the Board has examined the Project and considers it to be in the public 
interest to grant the relief requested in the application; 
 
IT IS ORDERED, pursuant to section 58 of the Act, that the Project is exempt from the 
requirements of paragraph 30(1)(a), 31 and section 47 of the Act subject to the following 
conditions: 
 

1. TransCanada shall cause the approved Project to be designed, located, 
constructed, installed, and operated in accordance with the specifications, 
standards and other information referred to in its application or as otherwise 
agreed to during questioning or in its related submissions. 
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2. TransCanada shall implement or cause to be implemented all of the policies, 
practices, programs, mitigation measures, recommendations and procedures for 
the protection of the environment included in or referred to in its application or as 
otherwise agreed to during questioning or in its related submissions. 

 
3. TransCanada shall file with the Board for approval, 30 days prior to construction, 

an updated Noise Impact Assessment (NIA) for the Bowmanville Compressor 
Station. The updated NIA shall:  

• be completed after the proposed equipment is selected;    
• confirm that the methodology, sound level measurements and calculations 
have been made in accordance with the Ontario Noise Guidelines;   

• include any comments and recommendations on the design;  
• include any noise controls for the Bowmanville Compressor Station (e.g., 
silencers being fitted on the compressor building openings, the use of 
absorption on the inside surface of the compressor building to reduce the 
reverberant sound field and/or improved Transmission Loss of the 
compressor building components);  

• demonstrate that the combined noise impact for the existing and proposed 
equipment does not exceed the current baseline conditions; and  

• confirm that TCPL will adopt all recommendations included in the updated 
NIA. 

 
4. TransCanada shall file with the Board, 30 days prior to construction, an update on 

the consultation undertaken with Individuals 7 and 8 (adjacent to the 
Bowmanville Compressor Station), including how outstanding concerns will be 
addressed (i.e., purchasing the property, engineering solutions). 

 
5. TransCanada shall file with the Board for approval, at least 30 days prior to 

construction, an updated project specific Environmental Protection Plan (EPP), 
which TransCanada shall implement. The EPP shall describe all environmental 
protection procedures, and mitigation and monitoring commitments, as set out in 
TransCanada’s application or as otherwise agreed to during questioning or in its 
related submissions. Construction shall not commence until TransCanada has 
received approval of its EPP from the Board. 

 
6. Within 30 days of the date that the approved Project is placed in service, 

TransCanada shall file with the Board a confirmation, by an officer of the 
company, that the approved Project was completed and constructed in compliance 
with all applicable conditions in this Order. If compliance with any of these  
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conditions cannot be confirmed, the officer of the company shall file with the 
Board details as to why compliance cannot be confirmed. The filing required by 
this condition shall include a statement confirming that the signatory to the filing 
is an officer of the company.  

 
7. Unless the Board otherwise directs prior to 31 December 2007, this Order shall 

expire on 31 December 2007 unless construction in respect of the Project has 
commenced by that date. 

 
 
NATIONAL ENERGY BOARD 
 
 
 
 
 
Michel L. Mantha 
Secretary 
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Schedule A 
National Energy Board XG-T001-14-2006 

 
TransCanada PipeLines Limited (TransCanada) 

Section 58 Application for 2007 Eastern Mainline Expansion (Application) 
dated March 20, 2006 

NEB File A-FA-PA-TCP 2006 (3400-T001-250) 
Project Assessed Pursuant to the NEB Act 

 
PIPELINE SPECIFICATIONS 
 

Construction Type New construction (Loop) 
Length (by Province)  6.5 km QC 
Location (endpoints) MLV 805 (~ 45.07’30’’ ; 73.06’27’’) 

MLV 805 + 6.5 (~ 45.10’22’’ ; 73.09’40’’) 
Product carried Sweet sales gas 
Outside Diameter 324 mm / NPS 12 
Wall Thickness Class 1 thickness - 4.8 mm 
Grade Grade 359 MPa , Category II@M45C 
Maximum Allowable 
Operating Pressure 

7295  kPa 

Coating Type Below ground pipe 
• Extruded polyethylene or fusion bond epoxy 

 
 
FACILITIES SPECIFICATIONS 
 

Construction Type Civil Construction and Compressor Addition 

Facility Type New Compressor Station 

Name of Facility Bowmanville Unit Addition 

Location of Facility Bowmanville Compression Station 134, Ontario 

Compressor/Pump Power 7.0MW Centrifugal Compressor, Electric driven 

Building Size Accommodation building  
Control Room 
Warehouse

11m x 16m x 7m (height) 
3.5m x 10m x 4m (height) 
3.5m x 4m x 4m (height) 
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Schedule A 
National Energy Board XG-T001-14-2006 

 
TransCanada PipeLines Limited (TransCanada) 

Section 58 Application for 2007 Eastern Mainline Expansion (Application) 
dated March 20, 2006 

NEB File A-FA-PA-TCP 2006 (3400-T001-250) 
Project Assessed Pursuant to the NEB Act 

 
Construction Type Civil Construction and Compressor Addition 

Facility Type New Compressor Station 

Name of Facility Douglastown Unit Addition 

Location of Facility Douglastown Compressor Station 1703, Ontario 

Compressor/Pump Power 11.0 MW Centrifugal Compressor, gas turbine driven 

Building Size 14m x 22m x 7m (height)
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 36.3336.1207   Groupe Conseil UDA inc. 

 Agriculture, foresterie et environnement 

 

ANNEXE D 

 

Rapport de l’Office national de l’énergie intitulé : 

« Gros plan sur la sécurité et l’environnement 2000-2004 » 

 

(fourni sous pli séparé) 

 



 

 

 




